
Référence : C.N.26.2019.TREATIES-XVIII.10.f (Notification dépositaire)

AMENDEMENT À L'ARTICLE 8 DU STATUT DE ROME DE LA COUR 
PÉNALE INTERNATIONALE (ARMES À LASER AVEUGLANTES)

NEW YORK, 14 DÉCEMBRE 2017

 CORRECTION AU TEXTE AUTHENTIQUE ESPAGNOL DE L’AMENDEMENT 1

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de 
dépositaire, communique :

Au 31 janvier 2019, date à laquelle la période spécifiée pour la notification d’objection à la 
correction proposée a expiré, aucune objection n’a été notifiée au Secrétaire général.

En conséquence, le Secrétaire général a effectué la correction requise au texte authentique 
espagnol de l’Amendement. Le procès-verbal de rectification correspondant est transmis en annexe.

 
Le 8 février 2019

1 Voir notification dépositaire C.N.545.2018.TREATIES-XVIII.10 du 2 novembre 2018 
(Proposition de correction au texte authentique espagnol de l’amendement à l’article 8).
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